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Retour sur les rencontres départementales 
et premier bilan de la mesure PCAET
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Rencontres départementales dédiées à l’Adaptation

COP régionale 20251

6 rencontres départementales organisées entre juillet et novembre 2025
• Organisées par l’Etat et la Région
• Axées sur l’adaptation au changement climatique : présentation des impacts sur nos 

territoires à horizon 2050 et des enjeux associés (population, économie, aménagement…)
• Outils de la planification: évolution du SRADDET, plateforme Connaissance du territoire
• Outils financiers des banques
• Des ateliers/tables-rondes sur des thèmes territorialisés par département
• Retrouvez bientôt les présentations sur: https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/
• Un bilan sera produit

Ces travaux permettront de compléter le Plan de transformation régional
avec des actions pour l’adaptation (2026)

En parallèle, la mise en œuvre des feuilles de route thématiques se poursuit, ainsi que 
l’élaboration d’un tableau de bord avec plus d’une cinquantaine d’indicateurs
Prochain RDV : le comité stratégique du 2 décembre 2025

https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/
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Rappel du principe de la mesure PCAET

Circulaire du 28 février 2025
200 M€ dédiés au financement des actions des PCAET adoptés au 1er mars 2025 
→ 24 territoires concernés en région PACA
Circulaire nationale = pacte de confiance avec les collectivités : les EPCI peuvent 
financer des actions inscrites dans leur PCAET, sans contrôle a priori.

Instruction régionale du 27 mai 2025 
Par dérogation à la circulaire nationale, l’enveloppe régionale de la mesure PCAET 
est répartie dans les mesures déléguées aux préfets de département (et de région)

« Mesures programmées au niveau départemental : les EPCI candidats à un financement du fonds 
vert qui disposent d’un PCAET adopté devront s’inscrire dans le cadre de gestion des mesures 
dudit fonds. Les préfets de département veilleront à sélectionner les projets les plus vertueux en 
matière environnementale inscrits dans les PCAET. »

Réductions budgétaires du programme 380 de l’Etat en 2025
Enveloppe nationale de la mesure PCAET réduite à 175 M€ puis 154 M€

Fonds Vert 20251
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Application en région PACA: 16 mesures
Fonds Vert 20251



PACA

FRANCE
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Avancée des engagements nationaux
Fonds Vert 2025 | Etat des lieux DGEC au 12/11/2025 et SGAR PACA 10/10/20251

129 M€ engagés sur 154 M€ disponibles dans l’enveloppe PCAET

91% des EPCI éligibles ont sollicité la mesure PCAET
avec 1 ou 2 dossiers chacun (1,3 dossier en moyenne)

3 789 projets 
acceptés

dont 1 040 dossiers 
déposés en 2023-2024

792 projets PCAET
dont

783 projets
au titre de la mesure PCAET+

43 projets PCAET
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Fonds Vert 2025 – résultats au 10/10/20251

En PACA, 14 M€ ont été attribués à 43 projets PCAET

France PACA

Mieux se déplacer 
25 %

Mieux se nourrir 8 %

Mieux consommer 11 %

Mieux se loger 17 %

Mieux produire 18 %

Mieux préserver et 
valoriser nos 

écosystèmes 21 %

Mieux se loger 95 %

Mieux préserver et 
valoriser nos 

écosystèmes 1 %

Mieux se déplacer 
4 %



PCAET
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2

Bilan d’une 1ère génération
et perspectives



ETAT DES LIEUX2

Le plan climat air énergie territorial (PCAET) a été créé 
en 2015 par la loi de transition énergétique pour la 
croissance verte. Ce plan stratégique et opérationnel 
est encadré par les articles L229-26 et R229-51 à 56 du 
code de l’environnement.

L’obligation d’adopter un PCAET est entrée en vigueur 
le 31/12/2016 pour les EPCI de plus 50 000 habitants et le 
31/12/2018 pour les EPCI de 20 000 à 50 000 habitants.

de la population régionale assujettie au PCAET 
était couverte par un plan arrêté ou adopté. 
(93% de la population régionale totale).96%

Cadre réglementaire

Au 30 septembre 2025,

10

Notre région est bien couverte par les PCAET



Nombre de PCAET instruits en région PACA

ETAT DES LIEUX2
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Les PCAET doivent être revus tous les 6 ans: 
8 des 37 obligés doivent mettre à jour leur PCAET d’ici fin 2026. 
Les révisions en cours durent environ 18 mois (vs. 4 ans pour le premier PCAET).
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La 2ème génération des PCAET arrive



10 ANS DE PCAET2

2 . Comprendre l’impact des avis de l’Etat
sur les plans adoptés

1 . Identifier les difficultés principales
rencontrées par les EPCI

3 . Nourrir la réflexion sur l’accompagnement
et l’amélioration continue des PCAET

« 10 ans d’avis PCAET », une étude de la DREAL PACA

12

En juin 2025, la DREAL PACA a analysé les 22 avis rendus par l’Etat depuis la création du 
PCAET,  les 14 mémoires en réponse associés et leur impact sur le plan finalement adopté.

Bilan d’une première génération de PCAET

Objectifs

Avis favorables

Avis sans 
mention



10 ANS DE PCAET | LES AVIS DE L’ETAT2
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De nombreuses remarques prioritaires

16 remarques prioritaires par avis, en moyenne 

• Complétude réglementaire
• Objectifs stratégiques
• Opérationnalité du programme d’actions
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Dans ce PCAET, aucun manquement réglementaire et le programme d’actions est opérationnel :

1 – un budget

2 – des moyens humains

3 – un calendrier

2

Programme d’actions: exemple de fiche action opérationnelle

75 % des actions de ce programme 

sont assorties d’un budget prévisionnel

10 ANS DE PCAET | LES AVIS DE L’ETAT



La moitié des actions n’ont pas de 

budget dédié dans les PCAET adoptés

Trois thématiques très impactées

Mobilités

Production d’énergies renouvelables

Adaptation au changement climatique

2
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10 ANS DE PCAET | LES AVIS DE L’ETAT

70% des programmes d’actions manquent d’opérationnalité
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10 ANS DE PCAET | LES MEMOIRES EN REPONSE2

Les corrections effectives aboutissent à une rédaction 
plus précise des fiches-actions, notamment sur la
qualité de l’air et la production d’énergies renouvelables.

mais certaines thématiques restent peu couvertes
dans les programmes d’action de 1ère génération

Adaptation
Favoriser la biodiversité pour l’adaptation
Anticiper les impacts du changement climatique

Energie
Augmenter la production d’énergies renouvelables
Développer les territoires à énergie positive

25% des remarques sont prises en compte et le plan est amélioré avant adoption

16

Les programmes d’actions sont améliorés avant adoption



Points positifs

L’avis de l’Etat permet de faire évoluer les projets de PCAET entre l’arrêt du projet et l’adoption définitive:

Points d’attention
• Des freins à l’opérationnalisation persistent : moyens, calendrier, choix politiques, etc.

• La production biosourcée et le stockage carbone n’ont pas d’objectifs, pour un tiers des EPCI.

• L’adaptation au changement climatique, les territoires à énergie positive sont des thèmes peu ou 

mal traités dans les PCAET à ce jour. ..

32%
des remarques sont 
suivies d’une 
modification 
dans le PCAET adopté 

71%
des potentiels absents 
sont ajoutés 
dans le PCAET adopté

25%
des actions peu 
opérationnelles 
sont renforcées 
dans le PCAET adopté

2 10 ANS DE PCAET | CONCLUSION
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Les EPCI améliorent leur PCAET à chaque étape du processus



« Ce n’est pas fini, 
tant que ce n’est pas fini. »

18

Yogi Berra



2 LA 2EME GENERATION DE PCAET ARRIVE | NE RATEZ PAS LES ECHEANCES !

Du 1er PCAET au 2ème PCAET

19

N+4 ans
(1er PCAET)

12 à 18 mois avant
la fin du 1er PCAET N+6 ans

(1er PCAET)

Du bilan à mi-parcours à la mise à jour



SNBC 3 
• Consultation de l’ensemble des DG sur le projet de SNBC 3 avec l’horizon 2050

• Consultation des instances d’ici fin 2025

• Adoption d’ici fin 2025

RECOMMENDATION
Anticiper la publication de la SNBC 3 dans les mises à jour de PCAET

- Objectif réduire les émissions de GES de 50% d’ici 2030 (vs. 40% précédemment)

- Objectif de neutralité carbone en 2050 réaffirmé

PPE 3
• En attente de publication

DGEC 20

2 LA 2EME GENERATION DE PCAET ARRIVE

Le cadre réglementaire évolue



Projet de décret et d’arrêté relatifs à la trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au 
changement climatique (TRACC)

- Consultation publique terminée (5 septembre au 1er octobre 2025), au Conseil d’Etat actuellement

- R229-1 (objectif): « En application de l’article L229-1, la politique nationale d’adaptation au changement climatique a 
pour objectifs de réduire la vulnérabilité de la France face aux impacts actuels et à venir du changement climatique et 
de tirer partie des éventuelles opportunités qu’il crée. »

- R229-2 (principe d’élaboration), par arrêté du ministre après consultation du CNTE: La TRACC est définie à différents 
horizons temporels et exprimée en niveaux de réchauffement, proposés par Météo-France

- R229-3 (conditions de mise à jour de la TRACC): « […] en fonction des conclusions et des rapports publiés par le 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat »

- Niveaux de réchauffement de la TRACC :

- Mise à disposition des projections climatiques territorialisées correspondantes 
gratuitement par Météo-France sur un portail dédié

2030 2050 2100

Réchauffement planétaire par rapport l’aire 
pré-industrielle

+ 1.5°C + 2°C + 3°C

Niveaux correspondants pour la métropole + 2°C + 2.7°C + 4°C

21

2 LA 2EME GENERATION DE PCAET ARRIVE

Le cadre réglementaire évolue: décret TRACC

https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-de-decret-et-d-arrete-relatifs-a-la-a3242.html
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-de-decret-et-d-arrete-relatifs-a-la-a3242.html


DCEEA/SDAC/BESNBC 22

📝Modification du L229-26 du code de l’environnement (via la loi DADDUE)

« 2° Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité énergétique, de développer de manière 
coordonnée des réseaux de distribution d'électricité, de gaz ainsi que de chaleur et de froid […]»

« Pour la métropole de Lyon et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre comprenant au 
moins une commune de plus de 45 000 habitants, le contenu et les modalités d'élaboration de ce programme d'actions en 
matière de chaleur et de froid sont définis par voie réglementaire. »

📝 Projet de décret Passage en Conseil d’Etat le 12 novembre

Le décret pourrait introduire l’obligation : 

Pour tous les PCAET d’inclure un état des lieux des réseaux de chaleur et/ou de froid

Pour les EPCIs concernés par les plans locaux de chaleur et de froid (EPCIs avec une commune de plus de 45 000 habitants) :

D’intégrer dans le diagnostic :

- Une analyse de la demande en chaleur et en froid
- Une analyse de l’approvisionnement en chaleur et 

en froid

Des cartographies de ces différents éléments

D’intégrer dans la stratégie territoriale :

- Des scénarios prospectifs sur l’évolution de la demande 
en chaleur et en froid en lien avec les objectifs de 
réduction des consommations

- Des objectifs de production des énergies renouvelables 
et de récupération locales y compris pour le froid

D’intégrer dans le programme d’actions :

- Des actions permettant de répondre aux 
trajectoires fixées et de sortir progressivement 
des énergies fossiles

Rappel d’un objectif de la SNBC 3 : 

Sortir du charbon en 2030, 

du pétrole en 2045 et du gaz en 2050

Plans locaux de chaleur et de froid

ACTUALITE REGLEMENTAIRE | LA REGLEMENTATION PCAET A EVOLUE AU 1er OCTOBRE 20252



La réglementation PCAET évoluera en 2026

2

AdaptationCohérence

Propositions (consultations en cours, L.1211-4-2 du CGCT)

Des plans plus cohérents, 

plus complets, 

plus faciles à mettre en œuvre 

et mieux suivis

Socle d’actions

Objectif simplifier

25

LA 2EME GENERATION DE PCAET ARRIVE



La réglementation PCAET évoluera en 2026

2
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Réglementation PCAET
• Consultation des associations des collectivités en juin et juillet 2025

• Consultation publique et officielles en cours jusqu’à fin 2025

• Le guide PCAET sera mis à jour

Indicateurs de réalisation
• Bouquet d’indicateurs régionaux de la planification écologique régionale (IRPE )

pour le suivi des COPs disponibles sur ecologie.data.gouv

• Bouquet d’indicateurs de la plateforme TETE disponible sur ecologie.data.gouv

• Bouquet d’indicateurs PCAET: à suivre

• Task Force quantification ex ante des leviers et actions – livraison méthode printemps 2026

LA 2EME GENERATION DE PCAET ARRIVE

https://ecologie.data.gouv.fr/bouquets/indicateurs-de-planification-ecologique-regionale-cops
https://ecologie.data.gouv.fr/bouquets/indicateurs-de-la-plateforme-territoires-en-transitions
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https://ecologie.data.gouv.fr/bouquets/indicateurs-de-la-plateforme-territoires-en-transitions

https://ecologie.data.gouv.fr/bouquets/indicateurs-de-planification-ecologique-regionale-cops

Indicateurs de réalisation: les bouquets Ecolab

2 LA 2EME GENERATION DE PCAET ARRIVE

https://ecologie.data.gouv.fr/bouquets/indicateurs-de-la-plateforme-territoires-en-transitions
https://ecologie.data.gouv.fr/bouquets/indicateurs-de-planification-ecologique-regionale-cops
https://ecologie.data.gouv.fr/bouquets/indicateurs-de-planification-ecologique-regionale-cops


Les 1ers PCAET en 2016 ont initié une dynamique

2

Défi = couvrir 12 enjeux nouveaux

Recruter
Former
Prioriser
Programmer
Lancer les premiers
chantiers

Financer
Outiller

Suivi
Evaluation

28

LA 2EME GENERATION DE PCAET ARRIVE

Loi « croissance verte » de 2015



2

Des 1ers PCAET aux 2èmes PCAET aujourd’hui

29

Défi = couvrir 12 enjeux nouveaux

Recruter
Former
Prioriser
Programmer
Lancer les premiers chantiers

efficacement, massivement

Financer
Outiller
Suivre et évaluer

LA 2EME GENERATION DE PCAET ARRIVE, AVEC L’ENJEU DE MASSIFIER POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS



Aiguisez vos outils !
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NOUVELLE GENERATION DE PCAET, NOUVEAUX OUTILS
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NOUVELLE GENERATION DE PCAET, NOUVEAUX OUTILS

Aiguisez vos outils !
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NOUVELLE GENERATION DE PCAET, NOUVEAUX OUTILS



2

33

NOUVELLE GENERATION DE PCAET, NOUVEAUX OUTILS
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2 NOUVELLE GENERATION DE PCAET, NOUVEAUX OUTILS
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NOUVELLE GENERATION DE PCAET, NOUVEAUX OUTILS
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NOUVELLE GENERATION DE PCAET, NOUVEAUX OUTILS

DDT, EPCI :

c’est le moment de 

participer à 

l’expression des 

besoins !

Les conclusions de nos 
premiers échanges ont été 
intégrées dans la V0 de 
l’expression des besoins.

Source: DCEEA/SDAC/BESNBC

Migration de la plateforme www.territoires-climat.ademe.fr
dans TeT
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2 NOUVELLE GENERATION DE PCAET, NOUVEAUX OUTILS

DDT, EPCI :

n’hésitez pas à 

vous former !



CONTRAT D’OBJECTIFS TERRITORIAL
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Retour sur quatre ans d’expérience
Communauté de communes de Serre Ponçon



BEGES
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Retours d’expérience et enseignements



4 BEGES | RETOURS D’EXPERIENCE ET ENSEIGNEMENTS
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Enquête régionale sur les BEGES



4 BEGES | RETOURS D’EXPERIENCE ET ENSEIGNEMENTS
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Difficultés recensées par les collectivités



4 BEGES | RETOURS D’EXPERIENCE ET ENSEIGNEMENTS
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Des solutions sont formulées



4 BEGES | RETOURS D’EXPERIENCE ET ENSEIGNEMENTS

43

Mobilisation des élus et des services



4 BEGES | RETOURS D’EXPERIENCE ET ENSEIGNEMENTS

44

Mobilisation des élus et des services: recommandations



4 BEGES | RETOURS D’EXPERIENCE ET ENSEIGNEMENTS
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Autres difficultés rencontrées



4 BEGES | RETOURS D’EXPERIENCE ET ENSEIGNEMENTS

46

Un retour d’expérience en Région AURA (1/2)



4 BEGES | RETOURS D’EXPERIENCE ET ENSEIGNEMENTS
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Un retour d’expérience en Région AURA (2/2)



4 BEGES | RETOURS D’EXPERIENCE ET ENSEIGNEMENTS
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Mobilisation des élus et des services: recommandations



QUALITE DE L’AIR
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5

Conséquences de la nouvelle 
directive européenne



5 ACTUALITE REGLEMENTAIRE | NOUVELLE DIRECTIVE EUROPENNE SUR LA QUALITE DE L’AIR

50

Zones de surveillance

Directive (UE) 2024/2881 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2024 concernant 
la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe (refonte)

4 zones à risques (ZAR – en bleu) = ZAS 
(zone administrative de surveillance)
1 zone régionale (ZR – en vert)

Périmètres des plans de protection de l’atmosphère 
(PPA) : différents des ZAR

Plans de protection de l’atmosphère

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202402881


Polluant

Seuil 
réglementaire 

actuel
(UE et FR)

Recommandation

OMS
Seuil 

réglementaire 
UE (horizon 

2030)

Moyenne annuelle 2024 * Modélisations AtmoSud 2026

Valeur 
2005

Valeur 
2021

Marseille Nice Toulon Avignon Marseille Nice Toulon Avignon

Dioxyde 
d’azote 

NO2

40 40 10 20 30,5 22,7 26,8 25

30 24

28 26

50** 51**

PM 10 40 20 15 20 26,2 20,4 26,4 24,5
26 13

26 24
33** 14**

PM 2,5 25 10 5 10 10,7 10,8 8,1 12,8
13 11

13 13
14** 11**

Concentrations dans l’air ambiant (moyennes annuelles en μg/m3)

** Déplacement de stations en cours
- Marseille : Rabatau -> Plombières
- Nice : Promenade des anglais -> Voie Mathis

* Station avec la 
mesure la plus élevée 51

5 ACTUALITE REGLEMENTAIRE | NOUVELLE DIRECTIVE EUROPENNE SUR LA QUALITE DE L’AIR

Situation des territoires au regard des seuils réglementaires



5 ACTUALITE REGLEMENTAIRE | NOUVELLE DIRECTIVE EUROPENNE SUR LA QUALITE DE L’AIR

Plans requis par la nouvelle directive



D’après les prévisions pour 2026, il faudrait préparer sur les zones administratives de surveillance (ZAS) :

ZAS Aix-Marseille : 1 PPA préventif (PM10 PM2,5 NO2) ou curatif → possibilité de fusionner

ZAS Nice : 1 PPA préventif (PM10 PM2,5 NO2) ou curatif → possibilité de fusionner

ZAS Toulon : 1 PPA préventif (PM10 PM2,5 NO2)

ZAS Avignon : 1 PPA préventif (PM10 PM2,5 NO2)
Remarque : le PPA84 qui sera prochainement approuvé est insuffisant

ZR / ZAS régionale : incertitude sur 1 PPA préventif NO2

Ozone : 1 plan régional ozone

→ Possible de fusionner pour un grand plan régional : stratégie à établir en 2026

Délai : approbation requise avant le 31 décembre 2028

→ Créer des PPA qui améliorent plus rapidement la qualité de l’air

→ Mobiliser tous les acteurs pour porter des actions structurantes
53

5 ACTUALITE REGLEMENTAIRE | NOUVELLE DIRECTIVE EUROPENNE SUR LA QUALITE DE L’AIR

Plans prévus en région PACA



SOBRIETE ENERGETIQUE
POUR LES COMMUNES

54
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Accompagnement des 
collectivités pour la 
conduite d’actions en 
faveur de la sobriété



Marché d’accompagnement à la sobriété communes rurales de +1500 habitants

Accompagner les collectivités dans l’élaboration d’une stratégie de sobriété 
(énergétique mais pas que) à l’échelle de leur territoire. Questionner 
l’ensemble des sources de consommation et établir un plan d’action.

Les communes rurales (selon l’INSEE) de plus de 1500 habitants qui ne 
bénéficient pas déjà d’un accompagnement (économe de flux par exemple)

Études entièrement financées par via un marché UGAP / bons de commandes 
individualisés

Des études réalisées dans un délai de 8 à 12 mois selon un calendrier 
construit conjointement avec les collectivités

Objectif :

Cible :

Forme :



Méthodologie déployée dans le cadre de l’AMO Sobriété 

1- Réalisation d’un 
diagnostic flash 

2- Réalisation de pré 
diagnostic énergétique

3- Rédaction d’un schéma 
directeur immobilier 

Etat des lieux du parc
Synthèse organisation  

Il s’agit d’un appui technique de deux bureaux d’étude pour offrir une vision globale du parc (tertiaire et de logement) 
de la commune : 
- Alterea sur les aspects énergétiques   > réalisation de pré-diagnostics énergétiques à l’échelle du parc bâti
- Colliers sur les aspects de stratégie immobilière > réalisation d’un schéma directeur immobilier communal

> Déroulement de la démarche coordonnée entre les deux bureaux d’études pour obtenir une vision globale du parc dans 
une perspective d’optimisation, de mutualisation, d’amélioration. 

➢ Il s’agit de traiter les aspects techniques et les aspects fonctionnels pour proposer des perspectives d’amélioration (y 
compris en matière de gestion) au regard des ambitions et des moyens de la commune. 

➢ Un document de synthèse reprenant l’ensemble des préconisations techniques et fonctionnelles : 
- actions à faible temps de retour sur investissement et scénario de réhabilitation 
- propositions en matière de suivi de gestion du sujet bâtiment, 
- mise à disposition d’un outil de suivi des interventions  à l’échelle du parc de la commune

➢ Ces synthèses sont complétées d’éléments règlementaires (contrôle, décret tertiaire, BACS)

Recommandations gestion
Outils de suivi du parc

Pré diagnostic par bâtiment
Synthèse et recommandations

4- Elaboration d’un plan 
d’action pluriannuel 

Organisation et 
hiérarchisation des 
actions 



Méthodologie déployée dans le cadre de l’AMO Sobriété 



Méthodologie déployée dans le cadre de l’AMO Sobriété 



Méthodologie déployée dans le cadre de l’AMO Sobriété 



➢ Durée moyenne de l’étude 6 mois (variable selon les situations Individuelles (phases 1 à 4)
➢ Temps de travail dissociés puis mise en commun pour une vision globale (phases 5 à 7)
➢ Restitution conjointe des études et mise à disposition de l’outil de suivi élaboré lors de la réalisation des études 

Méthodologie déployée dans le cadre de l’AMO Sobriété 



Sommaire

Colliers 62

Etat des lieux01

● Diagnostics du parc (technique, 
fonctionnel…)

Stratégie 2025 - 203402

• Focus énergie  

• Présentation des opérations 

• Calendrier prévisionnel 

• Analyse de l’organisation

Concrètement 



D i a g n o s t i c  d u  p a r c  i m m o b i l i e r

Vision globale du parc immobilier

63

Typologie Nombre de bâtiments Surface (SDP)

Equipements associatifs 1 145 m²

Equipements sportifs 4 1 214 m²

Logements 4 1 176 m²

Mairie 5 1 407 m²

Mixte 1 732 m²

Police 1 368 m²

Scolaire 3 2 328 m²

Total 21 bâtiments 7 370 m²

Scolaire

Répartition des surfaces 
(SDP) par typologie 

Mairie 

Logements

Police

Mixte 
(la poste + logements)

2%

16%

16%

19%
10%

5%

32%

Equipements associatifs 

Equipements 
sportifs 

Le parc immobilier est composé pour 1/3 d’équipements scolaires et pour 1/4 de la Mairie   
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Les équipements sportifs, associatifs et scolaires
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Caractéristiques Diagnostic technique Diagnostic énergétique et environnemental Diagnostic fonctionnel

# Typologie Etat général 
Clos, couvert et 

structure
Aménagement 

intérieur
Aménagements 

extérieurs
Equipements Etat général 

Etat 
énergétique de 

l'enveloppe 

Etat 
énergétique 

des 
équipements

Synthèse Facilité d’accès Confort d’usage Organisation

Adéquation 
avec le besoin  

(y compris 
évolutions)

CLUB DE L’AGE 
D’OR YVAN MILESI+  

ABRI DE JARDIN

Equipements 
associatifs

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant
Très 

Satisfaisant 
Très facile 

d'accès 
Très 

Satisfaisant 
Très 

Satisfaisant 
Adapté

VESTIAIRE STADE 
GUY CHAZI ET 

SALLE 
OMNISPORTS

Equipements 
sportifs

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Satisfaisant
Très 

Satisfaisant 
Pas 

satisfaisant
Satisfaisant

Très 
Satisfaisant 

Pas 
satisfaisant

Très 
Satisfaisant 

Très facile 
d'accès 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Adapté

DOJO
Equipements 

sportifs
Très 

Satisfaisant 
Très 

Satisfaisant 
Satisfaisant

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très facile 
d'accès 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Adapté

BIBLIOTHEQUE 
MUNIICPALE, SALLE 

DE MOTRICITE-
GARDERIE 

MATERNELLE

Scolaire
Peu 

satisfaisant
Satisfaisant

Peu
satisfaisant

Satisfaisant
Peu

satisfaisant
Peu

satisfaisant
Peu

satisfaisant
Peu

satisfaisant
Satisfaisant Accès limité Satisfaisant Satisfaisant Adapté

ECOLE PRIMAIRE 
JEAN AICARD

Scolaire
Pas 

satisfaisant
Satisfaisant

Pas
satisfaisant

Satisfaisant
Pas

satisfaisant
Pas

satisfaisant
Pas

satisfaisant
Peu

satisfaisant
Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant Adapté

CRECHE 
MUNICIPALE

Scolaire Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant Satisfaisant
Peu

satisfaisant
Satisfaisant

Très facile 
d'accès 

Peu
satisfaisant

Satisfaisant
Manque des 

vestiaires pour 
le personnel

SALLE ELISE ROUET Scolaire
Très 

Satisfaisant 
Satisfaisant

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Très facile 
d'accès 

Très 
Satisfaisant 

Très 
Satisfaisant 

Adapté

Barème de notation : Très satisfaisant (neuf ou rénové), Satisfaisant, Peu satisfaisant ou Pas satisfaisant (problématique / à 
corriger)   
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Diagnostic énergétique et environnemental
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3 bâtiments « très satisfaisants » 

5 bâtiments « satisfaisants » 

8 bâtiments « peu satisfaisants » 

5 bâtiments « pas satisfaisants » 

Les bâtiments « peu satisfaisants » : 

• Logements anciennes gendarmerie – 1 bâtiment 
• Annexe Mairie – 1 bâtiment 
• Bibliothèque municipale, salle de motricité et garderie maternelle – 2 bâtiments
• Police Municipale (bâtiment Arnaud Beltrame) – 1 bâtiment
• Logements, sté de chasse « la chevrotine » (côté rue estienne d'orves) – 1 bâtiment
• Logements, sté de chasse « la chevrotine » – 1 bâtiment
• Maison a cote DOJO– 1 bâtiment

Les bâtiments  « pas satisfaisant » : 

• Hôtel de ville et ses annexes – 3 bâtiments

• La Poste / Logements – Local poterie – 1 bâtiment  

• Ecole primaire Jean Aicard – 1 bâtiment 

9%

20%

32%

39%

Etat energetique de 
l'enveloppe (planchers bas, 
toiture, mures exterieurs…)

Etat energetique des 
équipements (GTB, CVC, 

éclairage …) 

0  m²

1 000  m²

2 000  m²

3 000  m²

4 000  m²

5 000  m²

6 000  m²

7 000  m²

8 000  m²Plus des 2/3 du parc immobilier de la commune est dans un état 
énergétique et environnemental peu ou pas satisfaisants 

Barème de notation : Très satisfaisant (neuf ou rénové), Satisfaisant, Peu satisfaisant ou Pas satisfaisant (problématique / à 
corriger)   
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Diagnostic fonctionnel des bâtiments
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Les bâtiments « peu satisfaisants » : 

• Logements anciennes gendarmerie – 1 bâtiment 

• Hôtel de ville et ses annexes – 3 bâtiments

• La Poste / Logements – Local poterie – 1 bâtiment 

Le bâtiment  « pas satisfaisant » : 

• Police Municipale (bâtiment Arnaud Beltrame) – 1 bâtiment

40%

27%

28%

5%

Facilité 
d’accès

Confort 
d’usage

Organisation Adéquation 
avec le besoin

0  m²

1 000  m²

2 000  m²

3 000  m²

4 000  m²

5 000  m²

6 000  m²

7 000  m²

8 000  m²Les 2/3 du parc immobilier de la commune sont fonctionnellement 
satisfaisants

8 bâtiments « très satisfaisants » 

7 bâtiments « satisfaisants » 

5 bâtiments « peu satisfaisants » 

1 bâtiment « pas satisfaisant » 

Barème de notation : Très satisfaisant (neuf ou rénové), Satisfaisant, Peu satisfaisant ou Pas satisfaisant (problématique / à 
corriger)   



F o c u s  é n e r g é t i q u e

Synthèse état des lieux

Alterea 67

Périmètre des pré-diagnostics énergétiques : 

• Surface : 6 000 m²

• Nombre de sites étudiés : 16 sites 

• Consommation d’énergie annuelles : 510 000 kWhEF/an

L’équivalent de la consommation électrique de 200 ménages environ. 

• Emission de CO2 par an : 56 000 kgéqCO2/an

Soit l’équivalent d’environ 430 00 km en voiture (11 fois le tour de la 
terre) ou l’équivalent de « 12 français moyens »

• Dépenses en consommation d’énergie : ~138 000€ par an  

• Majoritairement de l’électricité
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Consommations d’énergie par sites

Alterea 68



F o c u s  é n e r g é t i q u e

Consommations d’énergie par postes

Alterea 69



F o c u s  é n e r g é t i q u e

Synthèse sur les enveloppes et équipements
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• Performance et vétusté des enveloppes et 
équipements moyenne

• Production de chaleur : essentiellement des PAC, 
des radiateurs électriques et quelques chaudières
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Répartition des dépenses par typologies

Colliers 71

Typologie 
Charges de 

fonctionnement 
Investissements 

réalisés 

Equipements sportifs 7 658 € 860 006 €

Logement 1 306 € 13 023 €

Mairie 18 371 € 29 080 €

Mixte 684 € 1 450 €

Police 7 977 € 0 €

Scolaire 56 755 € 89 791 €

Equipements associatifs 2 397 € 4 675 €

Total 95 148 € 998 026 €

8%
1%

19%

1%
8%

60%

3%

Scolaire

Mairie 

Logements

Equipements sportifs 

Equipements associatifs 

Police

Mixte  (la poste/logements)

86%

1% 3%

0% 0%

9%

0%

Investissement depuis 
2023 

Charges de 
fonctionnement 

Les équipements scolaires représentent presque 2/3 des charges de fonctionnement 
pour 1/3 des surfaces du parc immobilier de la commune 
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Synthèse

Colliers 72

• Un parc immobilier composé de 23 bâtiments soit ~ 7 000 m² avec 1/3 
d’équipements scolaires

• Des espaces tertiaires avec 25,6 m²  et 1 poste de travail par résident

• > moitié des surfaces dans un état technique peu ou pas satisfaisants

• Diagnostic énergétique et environnemental légèrement moins satisfaisant

• La majorité de sites est fonctionnellement satisfaisante

D’après les diagnostics, les sites à prioriser sont : 

• Logements ancienne gendarmerie – 1 bâtiment 

• La Poste / Logements – Local poterie – 3 bâtiments  

• École primaire Jean Aicard – 1 bâtiment 

• Hôtel de ville et ses annexes – 3 bâtiments

• Des charges de fonctionnement de ~ 100 k€ par an dont 60% sur le scolaire

• Cumul d’investissement ~ 1 M€ depuis 2023 (86% pour la rénovation du stade)

• Des besoins plus importants que la capacité financière, pas de préventif 

Manque de pilotage de l’immobilier : absence de pilote, de comité dédié et d’outil 
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Colliers 73

Immeuble principal 

Non exploité 

Non exploité 

Immeuble n°2 

Archives

Non exploité 

Non exploité 

Immeuble n°3 

Mairie et annexes : situation actuelle

Communication

R+1
~ 135 m² 

RDC
~ 135 m² 

R+2
~ 135 m² 

Comptabilité

Ressources Humaines

Comptabilité

Commande publique

Urbanisme

Maire et secrétaire

DGS

Élus 

Accueil

Service festivité

Etat civil

CCAS

RDC
~ 89 m² 

R+2
~ 89 m² 

R+1
~ 89 m² 

RDC
~ 43 m² 

R+2
~ 43 m² 

R+1
~ 43 m² 

Informatique

6

6

8
1
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Colliers 74

Immeuble principal 

• Salles de réunions 
• Espace de pause 
• Blocs serveurs ? 

Immeuble n°2 

Archives

Archives

Immeuble n°3 

Mairie et annexes : organisation cible

Communication
R+1

~ 135 m² 

RDC
~ 135 m² 

Comptabilité

Ressources Humaines

Comptabilité

Urbanisme

Maire et secrétaire

DGS

Élus 

Accueil

Service festivité

Etat civil
(ancien bureau du CCAS)

RDC
~ 89 m² 

R+2
~ 89 m² 

R+1
~ 89 m² 

RDC
~ 43 m² 

R+2
~ 43 m² 

R+1
~ 43 m² 

Informatique

5

6

4

4

Archives

Commande publique
1

CCAS

R+2
~ 135 m² 
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Les priorités identifiées

Colliers 75

1.  Rénovation de l’école primaire JEAN AICARD

L’école est dans un mauvais état technique, énergétique et environnemental ce qui est l’une des 
explications des fortes dépenses de la commune sur les équipements scolaires.

2.  Rénovation, principalement thermique, de l’hôtel de ville et de ses annexes 

De nombreux espaces sont inutilisés dans l’hôtel de ville et leur rénovation pourrait permettre 
d’agrandir le parc immobilier et de faciliter la rénovation de la partie de la Mairie utilisée 
actuellement. 

3.  Solutionner le problème de la Police Municipale 

Le site de la Police Municipale ne répond pas au besoin fonctionnel du métier et est peu satisfaisant 
techniquement. Des projets doivent être étudiés allant de la rénovation et l’extension du site à la 
relocalisation des équipes de la Police Municipale.

4.  Rénovation des logements 

L’intégralité des logements doit être rénovée à minima thermiquement. Le site de la poste et ses 
logements, ainsi que l’ancienne gendarmerie sont les sites les plus critiques techniquement. 

5. Rénovation, principalement thermique, de la bibliothèque municipale / garderie

Ce site nécessite une rénovation de ses aménagements intérieurs et équipements avec une 
rénovation thermique axée sur la couverture thermique de l’enveloppe du bâtiment.
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Opération #1

Colliers 76

Rénovation énergétique de l’école primaire JEAN AICARD 

1 347 m² 

L’école est dans un mauvais état technique, énergétique et environnemental ce qui est l’une des explications 
des fortes dépenses de la commune sur les équipements scolaires.

Programme de travaux : 11 opérations

Coût de travaux : 318 k€ HT

Honoraires projets (~20%) : ~ 64 k€ HT

dont coût d’étude (~7,5%) : ~ 24 k€ HT

Bati
1 Isolation des combles perdus 

2 Isolation par l’intérieur des murs extérieurs 

Chauffage

3 Création d’un système de chauffage hydraulique  

4 Mise en place  d’une GTC

5 Mise en place  d’une pompe à chaleur air/eau

6 Mise en place de radiateurs basse température 

7 Mise en place de robinets thermostatiques

8 Remplacement des robinets thermostatiques

ECS 9 Mise en place d’une production d’ECS thermodynamique

Ventilation 10 Mise en place d’une VMC simple-flux basse consommation 

CFO 11 Mise en place de luminaires LED 

Gain économique : 9,4 k€ TTC / an 

TRI : > 30 ans 

Gain énergétique en EF : 68 %
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Opération #2.1

Colliers 77

Rénovation énergétique de l’Hôtel de Ville (et de ses annexes) 

406 m² 

De nombreux espaces sont inutilisés dans l’hôtel de ville et leur rénovation pourrait permettre d’agrandir le parc immobilier
et de faciliter la rénovation de la partie de la Mairie utilisée actuellement. 

Programme de travaux : 11 opérations

Coût travaux : 228 k€ HT

Honoraires projets (~20%) : ~ 46 k€ HT

dont coût d’étude (~7,5%) : ~ 17 k€ HT

Gain économique : 2,9 k€ TTC / an 

TRI : > 30 ans 

Gain énergétique en EF : 33 %

Bati

1 Annexes - Isolation des planchers bas sur locaux non chauffés

2 Annexes - Isolation des rampants 

3 Annexes - Isolation par l’intérieur des murs extérieurs

4
Ensemble – Remplacement des ouvrants par des menuiseries PVC en double 
vitrage 

5 Mairie – Reprise de l’isolation des rampants 

6 Mairie – Reprise de l’isolation par l’intérieur des murs extérieurs

Chauffage 7
Ensemble – Mise en place de pompes à chaleur avec régulation centralisée par 
zone 

Ventilation 8 Mairie – Mise en place d’une VMC simple-flux basse consommation

CFO

9 Ensemble – Mise en place de luminaires LED et détecteurs de présence

10
Ensemble – Mise en place de détecteurs de présence dans les locaux de 
passage et circulation  

11 Ensemble – Mise en place de sous-compteurs électriques 
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Opération #2.2

Colliers 78

Rénovation complète des annexes de l’Hôtel de Ville

Immeuble 2 : 89 m² sur 3 étages = 267 m²  & Immeuble 3 : 43 m² sur 3 étages = 129 m² 

• L’objectif est d’utiliser le dernier étage de la mairie pour l’archivage et repartir les bureaux sur les autres espaces

• Les besoins identifiés sont de créer des espaces communs pour les agents (salle de pause…) et d’intégrer les locaux du CCAS dans l’immeuble 2 (accessible PMR) 

• L’informaticien, actuellement en RDC, sera déplacé dans l’emplacement actuel du CCAS 

Programme de travaux : 10 opérations

Coût : 67 k€ HT

Bati

1 Isolation par l’intérieur des murs extérieurs 

2
Remplacement des ouvrants par des menuiseries PVC en double 
vitrage 

3 Reprise de l’isolation des rampants 

Chauffage

4 Mise en place d’un thermostat d’ambiance programmable 

5 
&
6

Mise en place de panneaux rayonnants électriques à inertie

Ventilation 7 Mise en place d’une VMC simple-flux basse consommation 

CFO 8 Mise en place de luminaires LED 

Gain économique : 3,1 k€ TTC / an 

TRI : 25 ans 

Gain énergétique en EF : 75 %

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
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Opération #2.2

Colliers 79

Coût total  : 695 k€ HT

dont coût d’étude (7,5% sur les honoraires projets) : ~ 43 k€ 
HT

Coût par m² : 1 754 € /m²

RÉNOVATION COMPLÈTE 

Lots Ratio Coût 

Curage 150 €/m² 60 000 €

Ravalement 62 €/m² 24 960 €

Electricité 67 €/m² 26 972 €

Aménagement tertiaire 600 €/m² 240 000 €

Climatisation 400 €/m² 160 000 €

Rénovation énergétique  - 66 900 €

Honoraires projets 20% 115 766 €

694 598 € HT
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Les économies d’énergies

Colliers 80

Opérations

Consommations Gain énergétique

2023 Cible kWh %

1 École primaire JEAN AICARD 83 082 26 641 -56 441 -68%

2.1 Hôtel de ville 50 789 33 832 -16 957 -33%

2.2 Annexes de l’hôtel de ville 11 416 2 849 -8 567 -75%

3 Police municipale 32 380 9 781 -22 599 -70%

4 La poste et ses logements 82 998 43 920 -39 078 -47%

5 La bibliothèque municipale / garderie 23 684 13 622 -10 062 -42%

Total 284 349 130 645 -153 704 -54%

2021 2022 2023 …. Cible

,0

100000,0

200000,0

300000,0

400000,0

500000,0

600000,0

Evolution des consommations d’énergie sur le parc 
de la commune (kWh)

Les différents travaux de rénovation énergétique permettraient en moyenne une réduction de moitié 
des consommations sur les bâtiments rénovés soit presque ~ 30 % des consommations du parc 

A noter, cette analyse ne prend pas compte les futures variations d'énergie mais uniquement la réduction envisagée à la suite des rénovations qui seront effectuées 
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Diagnostic cible
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77%

11%

5%
7%

Diagnostic 
technique 

60%19%

21%
Diagnostic énergétique 

et environnemental  

77%

16%

7%

Au terme du plan de travaux du SDIE 
2025/33, le parc de la commune serait 

majoritairement très satisfaisant 
techniquement, énergétiquement

et fonctionnellement 

27%

11%

27%

35%

9%

20%

32%

39%

40%

27%

28%

5%

Diagnostic 
fonctionnel 

Très satisfaisant

Satisfaisant

Peu satisfaisant

Pas satisfaisant

A noter, cette analyse ne prend pas compte les futures évolutions du parc 
mais uniquement l’amélioration envisagée à la suite des travaux qui seront 

effectués 



Pour les communes qui se sont lancées :

- Amélioration nette de la connaissance du parc bâti

- Prise de recul facilitée par la compilation des données (état du parc, données de 

consommation, vie du bâtiment et travaux réalisés, travaux à prévoir, mise en œuvre des 

aspects règlementaires) 

- Identification des leviers d’action et priorisation des travaux à entreprendre 

- Des parcs bâtis homogènes mais des modes de gestions très variables (organisation du suivi 

des travaux, des marchés de maintenance …) 

- Approche dynamique du sujet bâtiment qui permet de concevoir une stratégie de rénovation 

en programmant des actions de court, moyen et long terme

- Outil de pilotage simple (excel) mis à disposition des communes.

Bilan 



14 communes engagées dans la démarche

=> trouver des collectivités qui veulent s’inscrire dans la démarche pour 2026

413 570€ d’études financées

172 bâtiments audités

14 SDI réalisés ou en cours de réalisation

Objectifs :

+/- 10 communes par an (recherche de communes alpines)

proposer des webinaires ou documents de capitalisation pour diffuser les retours d’expérience

Bilan 



MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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Save the date : 2 juin 2026


